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BOEUF DU CANTAL
SAVEURS D’ESPACE
Animal né, élevé et abattu dans le Cantal,

nourri avec une alimentation basée sur l'herbe.

Association Viandes de Qualité 
des Monts du Cantal (AVQC)
26 rue du 139ème Régiment d'Infanterie
BP 239
15002 Aurillac Cedex
Tel: 04 71 45 55 15  Fax: 04 71 48 97 75
Contact: Denis BONNEAU

Avenant n°1 au cahier des charges Viande
Bovine Française, VBF 98-02

Extrait du cahier des charges
Zone géographique Département du Cantal

Races Père Aubrac, Salers ou Charolais 
Mère Aubrac ou Salers 

Types d'animaux Génisse, bœuf ou vache

Conditions d'élevage Animaux nés, élevés, engraissés et abattus dans la zone géographique
4 mois minimum dans l’élevage où a lieu la finition avant l'abattage

Alimentation

80% minimum de l’alimentation basée sur l'herbe pâturée et les fourrages
Au moins 2 périodes de pâturage avant abattage
Durée minimale de pâturage : 6 mois par an

Exclusion de l'ensilage de maïs
Complémentation à base de céréales, tourteaux, minéraux et vitamines
Respect des listes positives de fourrages et de matières premières simples
Pour les complémentaires composés : fabricants référencés par la charte des

Bonnes Pratiques d’Elevage du Cantal

Age d'abattage
Génisse : de 26 à 42 mois
Bœuf : de 28 à 48 mois
Vache : moins de 6 ans

Certification 
des carcasses

Poids : Génisse : supérieur à 300 kg
Bœuf, vache : supérieur à 320 kg
Conformation : E, U ou R
Etat d'engraissement : 2, 3 ou 4 lorsqu’il s’agit                              
de carcasse d’Aubrac ou de Salers

Durée de maturation Au minimum 7 jours pour les pièces à griller et à rotir

Zone d’élevage répondant au cahier des charges



Mis en forme par la Chambre d'Agriculture du Cantal 
en relation avec la structure gestionnaire de la démarche.

Poids de la filière en 2010

Acteurs économiques de la filière

Nombre de producteurs 58

Tonnage carcasse certifié 133,2 tonnes

Nombre d'animaux certifiés
332 dont : 297 génisses (89 %)

30 vaches (9 %)
5 bœufs (2 %)

Type Racial 312 femelles croisées 
20 animaux purs 

Carcasse certifiée
Poids moyen : 401 kg - (génisses : 399 kg)
Conformation : 287 classées R (86 %)

45 classées U (13 %)
Prix moyen constaté
sortie exploitation 3,64 € / kg de carcasse

Chiffre d'affaires sortie exploitation 485 000 €

Distribution

18 boucheries artisanales:
15 dans le Cantal

3 hors du département
(notamment Puy de Dôme et Ile de France)

Abattage

3 grossistes représentant 74 % des volumes : 
COVIAL - Groupe Altitude

Abattoir d’Aurillac
Lafeuillade Bétail
Abattoir d’Aurillac
Meyssac Viandes

Abattoir de Laroquebrou
4 bouchers - abatteurs traitant 26 % des volumes

Abattoir d'Aurillac (3 usagers)
Abattoir de Laroquebrou (1 usager)

Production
3 organisations de producteurs : 

Coopérative éleveurs du Pays Vert - 
Groupe Altitude
ELVEA 15 - 63

CEMAC - COBEVIAL

Données Cantal


